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valent de ce Lirts» fi ië bernois les avantages que Ton en doit at
tendre an fruit qu'en peuvent tirer les Arises confacrées à Dieu : Et 
je me fens obligé de rendre encore en fa faveur ce témoignage, que 
tout le monde le peut lire avec utilité .-puifque je n'y remarque 
qu'une doftrine, ou plutôt, qu'un jugement fans erreur, qu'une 
fuitte de maximes pures fans relâchement, qu'une pieté folide fans 
hipocrifie.ée qu'une verra fans fauffeté. Donne à Paris ce huitième 
de Février mil fi* cents foixante 5C treize.

François Evcfque de Quebec.
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Ar Grace 5c Privilege de fa Majcfté, 11 cft permis aux Dames 
Supérieure, Rcligieufcs, 5çConvent des Vrfulines du Faux- 
•g faint Iacqucs, de faire imprimer des maintenant, 5c à toû- 
jours, par . tel Imprimeur que bon leur femblcra, leurs Regies, 

Conjhtutions, Cérémonieux , Reglements, & entres Livres propres tie 
leur Ordre. Et très expreffes inhibitions 5c deflfcnces font faites à 
toutes perfonnes de quelque qualité 5c condition qu'elles foient, 
d’imprimer, ou frire imprimer lcfdits Livres, foit entiers, ou en 
pièces feparées, fur peine aux contrevenants de faific 5c de confif- 
cation de tout ce qui s*en pourra trouver, 5$ de douze cents livres 
d’amende, 5c de tous dépens dommages 5c interefts. Donne* à 
Paris le premier jour de Iuillct l'an de graçe i.6$ i.dc de noftre règne 
le neuvième. Signé,LOV1S. Et plus, par le Roy, la Rcync Régente 
faMereprcfcntc. De Guenegaud.
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Regifiré en Perlement le douzième d’AouJk-i6y[. Signe, GuyIT 
Greffier-> Et plus bes Percheron.

V
Achevé d'imprimer pour la premiere fois le trentième de 

Décembre rô73.
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